
 
 
 
 
 

 

 
 
 

AVENANT N°2 à la CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL PARIS TERRES D’ENVOL ET L’ASSOCIATION 

INSER’ECO93 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
L'établissement public territorial Paris Terres d'Envol, dont le siège est situé BP 10018 Boulevard de 
l'Hôtel de Ville - 93601 Aulnay-sous-Bois cedex, représenté par M. Bruno BESCHIZZA, son Président, 
agissant en vertu de la délibération n°160 du 7 décembre 2020 ainsi que de la délibération n°06 du 
conseil de territoire du 7 février 2022.  
 
Ci-après désignée : « L’EPT »  
 
D’une part, 
 
Et 
 
L’association Inser’Eco93, association régie par la loi 1901 déclarée à la préfecture de la Seine-Saint-
Denis à Bobigny le 2 février 2004 sous le numéro 2004-00086, dont le dernier avis de modification de 
l’objet a été publié au journal officiel du 22 juin 2013, ayant son siège au 7 rue de la Liberté – 93 500 
Pantin, représentée par son Président, Monsieur Salah TAIBI, 
 
Ci-après désignée : « Inser’Eco93 » 
 
D’autre part. 
 
 
PRÉAMBULE 
 
Au vu des résultats positifs obtenus depuis 2018, la convention avec ce partenaire a été renouvelée pour 
les années 2019 et 2020 et une nouvelle convention a été établie pour la période allant du 1er janvier au 
31 décembre 2021. Dans l’objectif de renforcer le partenariat avec cette association, la convention initiale 
a été reconduite pour l’année 2022 et l’avenant n°1, entériné par la délibération 06 du 07 février 2022, a 
modifié les articles 2,3 et 5. 
Le bilan de la coopération 2022 ayant justifié d’une poursuite de la collaboration entre l’EPT et 
Inser’éco93, la convention est reconduite pour l’année 2023, l’article 3 étant modifié comme suit : 
 
Article 3 : L’appui institutionnel et financier de l’Etablissement Public Territorial 
La rédaction des deux premières lignes seront complétées comme suit : « Pour l’année 2023, l’EPT 
s’engage à octroyer une subvention de 20 000 € dans l’objectif majeur d’encourager l’investissement de 
l’association sur l’accompagnement des nouveaux projets développés par les structures déjà existantes 
sur le territoire ou souhaitant s’y implanter. » 
 
 
 



Les autres dispositions de la convention approuvée par la délibération n°160 du conseil de 
territoire du 7 décembre 2020 et de l’avenant n°1 du 1er août 2022, non concernées par le présent 
avenant, restent par ailleurs inchangées. 
 
 
Fait à                                 , le 
En trois exemplaires originaux,  
 
 
 

Pour Inser’Eco93 
 
 
 

Le Président, M. Salah TAÏBI  

Pour l’établissement public territorial  
PARIS TERRES D’ENVOL 

 
 

Le Président, M. Bruno BESCHIZZA 
 
 


